Millésime 2017 – Domaine AF GROS
Présentation du millésime
Conditions climatiques
Le printemps a été précoce et chaud, favorisant un débourrement rapide de la vigne.
Le principal défi de l’année fut l’épisode de gel de fin avril.
Dans la nuit du 29 avril, afin de protéger les jeunes bourgeons des rayons du soleil au lever du jour, nous avons brûlé des bottes de paille dans les vignes pour créer un écran de fumée protecteur contre les effets du gel.
L’été s’est ensuite déroulé sous un temps globalement ensoleillé et chaud, avec des nuits fraîches, conditions particulièrement favorables à la préservation des acidités et à l’expression aromatique des raisins.
Aucun épisode de grêle n’a touché nos vignobles en Bourgogne. En revanche, notre parcelle de Moulin-à-Vent en Beaujolais, récemment intégrée au domaine, a été fortement touchée, entraînant une perte d’environ 70 % de la récolte.

Vendanges
Les vendanges ont débuté précocement, avec la récolte des vins blancs le 4 septembre, suivie dès le 5 septembre par le Pommard 1er Cru Les Chanlins.
Les Moulin-à-Vent ont été vendangés les 7 et 8 septembre, puis l’ensemble des autres appellations à partir du 9 septembre.
La semaine de récolte s’est déroulée sous un temps plus frais mais humide, nécessitant une grande vigilance dans l’organisation des vendanges.

Profil du millésime
Les raisins étaient très sains, avec une maturité homogène et des volumes proches de la normale dans la plupart des appellations.
Les vins présentent :
· un fruit très expressif,
· des tanins souples et élégants,
· une belle acidité naturelle, favorisée par les nuits fraîches de l’été.
L’ensemble donne des vins équilibrés, aromatiques et harmonieux, dont le profil rappelle certains aspects du millésime 2007, par leur fraîcheur et leur complexité aromatique.

Vinification
Le millésime 2017 marque la première année de vinification de notre parcelle de Moulin-à-Vent, récemment entrée dans le domaine.
Les vinifications ont été conduites selon nos pratiques traditionnelles :
· Égrappage à 100 %
· Macération pré-fermentaire à froid afin de favoriser l’extraction aromatique et la finesse des tanins.

Élevage
L’élevage a été réalisé en fûts de chêne français avec les proportions suivantes :
· Grands Crus : 50 à 70 % de fûts neufs
· Villages et Premiers Crus : 30 à 50 % de fûts neufs
Cette approche permet de préserver l’identité de chaque terroir tout en apportant structure et complexité aux vins.

Conduite du vignoble
Le domaine poursuit une approche culturale respectueuse de l’environnement :
· Labour des sols
· Aucun herbicide ni pesticide utilisé
· Travail en lutte raisonnée, visant à préserver l’équilibre naturel de la vigne et de son environnement.

A gauche: François PARENT		A droite, Thibault, le fils de Caroline qui fêtait ses 7 ans ce jour là 
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